Pierre SANMOYEN

Centre de  Recherches Archéologiques

Impasse du Bout de Ficelle

02000 YANAMAR

A Monsieur le Ministre de la Culture

Rue de Valois

75002  Paris 


à YANAMAR, le 8 mars 2006

Monsieur le Ministre, 

La dotation à l’Inrap de moyens humains et techniques pour les  opérations d’archéologie préventive  ne  permet plus de garantir la qualité scientifique des opérations. En conséquent, je vous prie de bien vouloir informer vos services que je refuserai, à partir du 28 avril 2006, et ce jusqu’à nouvel ordre, toute désignation comme responsable scientifique d’opérations.

Souhaitant que les moyens soient donnés à l’Inrap pour exercer ses missions de service public, je vous prie, Monsieur le Ministre, d’agréer l’assurance de ma haute considération. 









Pierre SANMOYEN

